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Article 11 ï—En substituant au texte de eel"ses contributions du mois courant et l'honoraire Article 180:—Kn ajoutant le paragraphe sui- 
“de 50cts. article le texte suivant:

“Cette demande est soumise au comité d,Ces formalités étant remplies, le vaut

Wæ&mWÈmmrn
'leaucl il désirc être inscrit. vaut: “de se, membre. présent, Un candidat rejet,

"Article 396: -Los membres des bureaux de “Pour les membres admis après le 1er octobre “par le comité de régie peut en »PP* 1 r ceri 
"perception sont unis aux membres détachés “1916. le taux des contributions est fixé d'après “de cette décision, à une assemblée régulière ou
■ nour les fins de représentation au Conseil (léné- l'âge de leur prochain anniversaire de naissance "extraordinaire '. ........................................
"ral et ils sont représentés dans la proportion "et sujet aux prescriptions de l'article 175". Article 12:—Kn substituant au tex c e 
"mentionnée à l'article S3 des statuts. Article 175: Kn substituant au texte de cet article le texte suivant :

"l",ur choisir leurs délégués, ils se réunissent article le texte suivant: “U' secrétaire-archiviste doit avertir le candi-
“au Bureau Exécutif, à 8 lira du soir, ic deuxième "Cinquante pour cent des contributions des “dat de se presenter au médecin examinateur 
"mardi de juin qui précédé la convention. L’avis "douze premiers mois des membres admis après "pour subir I examen médical, e rename re un 
",le convocation à cette fin leur est adressé dans "le 1er octobre l»lll, est versé à la caisse gêné- "Conseil Général, sous trois jours, la carte de 
"le numéro de mai du bulletin officiel de la So- "rale pour aider à payer le recrutement et les “présentation contenant le certificat d aeeepto-

“honoraires d'examen médical ". "tion par le comité de régie. Au cas de refu.
Article 14: En retranchant dans la Dème “d’un candidat, le secrétaire-archiviste lui en 

"ligne, après le mot "Exécutif" les mots: “et (3) “donne avis et prévient immédiatement le Score- 
verser au invdvviti Vlionorairv d'examen fixé “taire général.

Article 13:—En abrogeant cet article.
Article 18:—En substituant au texte de cm

“au

“eiété.
PROJET No 2. 

AUDITEURS GENERAUX

proposé que les statuts soient amendés par 1 article 175 .
Article 21 !— En retranchant les deux dernières11 est

comme suit: .. .
Article 32:—En substituant au texte de cet lignes du oème paragraphe, 

article le texte suivant: Artlcle l52: K" “"’,sm,mnl au texte de eet
article le texte suivant:

"Sur réception des certificats, le secrétain- 
, , , . .___, !.. oiivant ' “archiviste avertit diligemment les nouveaux. ïl^n.mrr Bureau Exécutif un hono- "membres de leur admission, leur fai, remised,

son Bureau Exé. u f. des e égué»régU ..raire de *2.110 pour choque candidat auquel il "leur certificat do participation avec un exe,,,-
"nommés, des membresi du Bureau - ’j * ,.fait suhir ............. „ médical aux termes de la "plaire des statuts. Il leur indique la date el
Commissaire-ordonnateur g n “formule No 2; (h) du sociétaire auquel il fait "le lieu de la prochaine assemblée du cercle a

“traducteur général.
"Les fondateurs de la Société et les ex-mem- 

“bres de son Bureau Exécutif, qui sont membres
“participant en règle, font aussi partie de droit * . , . . ..
.. i r* F il run/irai “50 cts; (c) du cercle une indemnité annuelle
du Conseil Général. ...... -, ..flxéo par réglement, pour les soins professionnels “au trésorier pour acquitter ses versements et
"En aU™n2:^d:r^^embresprt "qu'il doit donner ouïes visites qu'il doit faire", "recevoir son livret de ,,,-us. C'est dans ce le 

ger à moins que Us dtux tiers ut I , ... “vret aue le trésorier sera tenu d accuser rée«|s
“sents soient des délégués élus. Article 356: En retranchant dans la 3èmo différente versements effectuée pur le

"Les Officiers du Conseil Général et les deux et en le. remplaçant par le mot requis . ..^ier font foi des paiement, effectués
“Auditeurs généraux sont choisis a 1 élection.
•Le Chapelain tient su nomination de l'Ordinaire 
"de l’Archevêché de Montréal.

Article 64:—En substituant au texte de eet Artlc,e 6:-l.-En retranchant dans la 3èm,
article le texte suivant: Il est proposé que les statuts soient amendés du 46me l(., motl »ct ie B.rvi„

“Ces officiers sont, outre les membres du Bu- comme suit: médical”
"reau Exécutif déjà désignés (article 58) , les mem- Artic|e |28:—En ajoutant lu paragraphe sui- _Kn retranchant le dernier paragraphe,
"bres du Bureau Médical, le Commissaire-ordon- vant; Artic|e 37._1._En remplaçant le mot "deux
"nateur général et l'Introducteur général. "Il se réunit aussi sur convocation du Président if.r(. ligne, par le mot "quatre".

Article 85:—En ajoutant dans la première 11- .,g6néral ou ,]e VInspecteur en chef”. 2—En retranchant tous les mots après "Bu
après le mot les le mot iux it in a Article 129:—En substituant au texte de eet rvau Exécutif". 4èmo ligne.

Article 112: —En remplaçant le texte du deux] 
ièmv parngrapliv pur le texte suivant

“Kn faire lu demande, (u) s'il est membre d’ui

“Pou 
“acquit 
“aux U 
“reau 
“comm 
“quel i 
“quant 
“fieiain

Artlc
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"(a) 

"Consei 
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"anoe d 

“3.—I 
"quer h 
"ment 
"<‘t susp 
"dans h 
“ladies 

“4.—I 
"plusieu 
“toute i 
"en cor]

"subir l’examen médical (1) aux termes de la "laquelle ils devront se présenter pour prononcer 
"formule No 2. un honoraire de $2.00; (2) aux “l'engagement d'honneur; il leur indique aussi 
“termes des formules 2A et 2B. un honoraire de "le nom et l'adresse du trésorier".

“Le nouveau membre doit ensuite se présenter

PROJET No 4.
POUVOIRS DU COMITE DE RECIE

DIVERS.

gne,
"joutant le paragraphe suivant:

"Ils sont élus par le Conseil Général et leur 
"rémunération est fixée par le Bureau Exécutif.

article le texte suivant :
"Le Comité de Régie décide:
"Sur les demandes d'admission, sur les de

mandes d'agrégation, sur les demandes d'aug- “cercle, au trésorier, qui est lenu d'accorder ecu 
"mentation de certificat de participation, sur les "lettre si ce membre remplit ou a rempli les de»

, . ..... ,......... "réclamations d'indemnité pour cause de mala- "conditions énumérées plus bas; (h) s'il est ai
(But: admettre les mem ires so . e P "die ou de décès, et autres questions. A chaque "lié à un bureau ,1e perception, cette dernaal

anniversaire afin de pouvoir prem re . -o'" "aiis,,m|j|ée régulière du cercle, il fail rapport de "doit être faite au percepteur et, s'il est mem!»
contributions de premiere aune, 1*> • décisions et des travaux accomplis depuis “détaché, au Président général,
les dépenses de recrutement, y compris 1 honoraire ^ Artlcle 253:-En remplaçant dans h. troisièj
d examen médmal). ,, “L'initiative di s mesures ayant pour objet lv ligne les vhiffmi “$3..r><)“ par les chiffres “S4.M

11 est i»ro|K>sé que les s a u s so e « ••p|acHm.ut des fonds (art. 226) ou l'aliénation v\ en intercalant après les mots “31 décembre
comme suit: ««jN propriétés, valeurs et effets du cercle, ap- les mots suivants: “En outra le membre du wi

Article 178:—En ajoutant le paragraphe sui- ..partivnl uu eomité de régie. Ses décisions à eet féminin, agrégé à cette eaisse, aura droit îi ui
vant: “effet doivent être approuvées, rajetées ou lui allocation de $5.00 pour chaque aceouchvim lit

"Pour les membres admis après !<• 1er oc to >re ^férées 5 nouveau par le cercle qui lie peut terme".
"1916, le taux de contributions est fixé d après .. faire aucune modification".
“l oge de leur prochain anniversaire de naissance 
“et sujet aux prescriptions de l’arti«*le 175”.

Article 178A:—En ajoutant le paragraphe

PROJET No 3.

Article 225:—En substituant au 2ème pan 
Article 121 !—En retranchant dans la deux- graphe le paragraphe suivant: 

ième ligne, après le mot "régulière” les mots “au "Us fonds disponibles des cercles doivent êu 
moins une fois par mois". “déposés mensuellement au Conseil Général, à

Ætttt'ZXSZ 'ttttAAZZZ^itz^"ucxtr“rdinaire’'p"k,mou :r"r^e^Ti'^d::i|


